
MINISTÈRE

DE L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
ET DES BEAUX-ARTS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

9etre°SECftgfrtRIAT D ÉTTT

SES BEAUX-ARTS
ARRÊTÉ

'ECÏD1I

, O

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les nonunenta iiisto -
riquea ;

Vu l'avis de la Coïmuisaion des Monuments Historiques en
date du 10 mal 1918 ;

.
Vu la délibération du Conseil municipal do La Tour

ne, en date du 11 juin 1916 ;

Considérai. t les sacrifices pécuniaires conseutis par
plusieurs municipalités *»t par i<? d^part»ri«nt du P.iy~d?-T)ôrae
pour la conservation d» leurs édifices classés ;

Toiites rée^rvea faites,d 'ailleurs, sur le» conséquences
du classement en ca qui concerne la participation financière
de l'Etat aux travaux à exécuter à. l'église Saint-Pardoux ;

A R R Ê T E :

Art icla premier.

L'église de Saint-Fardoux, aise sur le territoire de la
ne de La Tour d'Auvergne ( Puy-de-Dôme ), est classée

purmi les monunents historiques.

Article 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau dea nypotnèques
de j.a situation de l'iïûiaeuoie classé.

Article 3.

Il sera not i f ié au Préfet du département du Puy~de-pôwe
et au Haïr? de la commun*3 de La Tour d'Auvergne, qui seront
responsablea, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paria,


